
Paris, le 8 Janvier 2021 
 

 
Madame la Présidente, 
 
 
Dans le cadre du préavis du 4 janvier, un Chef Monteur de la rédaction nationale, 
parti en mission pour une semaine, s'est vu demander par sa hiérarchie, lundi, s'il 
serait gréviste le lendemain. 
 
Comme le lui autorise le droit de grève, celui-ci a indiqué qu'il donnerait sa 
réponse le lendemain, mardi matin, à sa prise de service. 
La Direction de l'Information a alors pris la décision de le faire rentrer dès lundi et 
d'envoyer un autre monteur de Paris à sa place, sans savoir donc s’il serait gréviste 
ou non. 
 
De plus, il lui a été notifié qu'il ne serait pas planifié de la semaine puisqu'il devait 
être en mission, et avait été remplacé sur site (une pratique étrangement réapparue 
en cette semaine de grève, alors que nous en réclamions le retour, en vain, depuis 
des années ...). Il a ensuite appris, à 22h et par SMS, qu'il était finalement 
programmé pour le lendemain matin. 
 
En plus de 30 ans, le nombre de cas où la Direction a remplacé un monteur en 
mission se compte sur les doigts d'une main. C’était uniquement pour des raisons 
techniques ou d'incompatibilité d'équipe. 
 
Il s'agit donc là d'une décision totalement exceptionnelle, dont nous dénonçons le 
caractère de sanction, injustifiée. 
Le délit de « potentiellement gréviste » n’existe pas, et ne saurait donc autoriser à 
une déprogrammation de mission en cours. 
 
Partir en mission ne délie les salariés ni de leurs droits, ni de leurs obligations. 
Les situations de reportage demandent une implication particulière, et il est 
inconcevable que cela se fasse dans la défiance d'une hiérarchie qui nierait ces 
droits. 
 
Nous vous demandons donc de réaffirmer la liberté des salariés en reportage de se 
mettre en grève ou non, ainsi que le droit de se prononcer au moment de leur prise 
de service, et ce sans conséquences professionnelles humiliantes. 
 
 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente, nos salutations respectueuses. 
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